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Question 1 : Formation e learning  

Les managers et les conseillers du réseau sont de plus en plus nombreux à devoir réaliser leurs formations à domicile 

faute de disponibilité pendant leur temps de travail.  

Les élus SNECA souhaitent connaitre le nombre de connexion sur la plateforme de formation les samedis après-midi, 

dimanche et lundi sur le mois de septembre dernier.  

 

Réponse de la Direction : 

L’outil SYFADIS n’est aujourd’hui pas paramétré pour pouvoir sortir cette information en masse.  

 

 

 

 

Question 2 : Promotions commerciales 

Dans le cadre d’actions commerciales ponctuelles à destination de nos clients particuliers, les élus SNECA souhaitent 

connaitre la position de la direction concernant les promotions, réductions ou gratuités pour les salariés du CATP, leurs 

conjoints et leurs enfants ? En effet, les salariés du CATP ne bénéficient pas de ces promotions qui pourraient venir se 

cumuler avec les remises déjà existantes.  

 

Réponse de la Direction : 

La position est celle qui correspond aux dispositions légales en matière d’avantages salariés. 

 

 

 

 

Question 3 : Horaires de travail 

Les élus SNECA souhaitent savoir si les adaptations de la transformation de l’Entreprise envisagées par la Direction 

intègrent la refonte des horaires de travail des sièges et du réseau, mais aussi la mise en place de semaines de 4 jours 

pour l’ensemble des salariés. En effet, un jour de repos supplémentaire permettrait de réduire le stress de façon 

significative tout en améliorant la productivité et la motivation des salariés concernés ?  

 

Réponse de la Direction : 

La réponse sera apportée en séance 

 

 

 

 

Question 4 : Recrutement des managers 

Le recrutement en externe semble être privilégié par l’entreprise, notamment ces derniers temps sur les postes 

d’encadrement du réseau et du siège. Dans un souci de reconnaissance des salariés déjà en poste, et afin d’éviter à terme 

le départ de nos talents, les élus SNECA demandent si la Direction n’aurait-elle pas intérêt à privilégier le recrutement en 

interne et ainsi fidéliser ses salariés ?  

 

Réponse de la Direction : 

Les besoins en recrutement sont ouverts en interne. En l’absence de candidatures internes et lorsque l’emploi nécessite des 

compétences techniques spécifiques, les offres sont diffusées en externe également.  

Depuis 2023, 4 profils managers ont été recrutés en externe, dont 2 issues de mobilité Groupe CA. En comparaison, 12 

collaborateurs internes ont été promus/sélectionnés sur les autres postes de managers ouverts en 2023.  

 



 

 

Question 5 : Télétravail dans le réseau 

La pratique du télétravail dans le réseau semble balbutier ! Les élus SNECA demandent un point sur ce sujet dans les 

agences depuis la signature de l’accord. Nombre de salariés concernés, nombre de jour par mois, nombre de salariés par 

secteur, nombre de salariés par métier etc … 

 

Réponse de la Direction : 

Il s’agit d’éléments faisant l’objet d’un suivi au cours des réunions dédiées à ce sujet avec les organisations syndicales 

signataires de l’accord.  

 

 

 

 

Question 6 : Formation des CDD 

En complément du recrutement de START, la Direction embauche des CDD qui semblent ne pas bénéficier de formation 

et d’accompagnement.  

Les élus SNECA demandent ce que l’Entreprise envisage de faire pour la formation de ces CDD  

 

Réponse de la Direction : 

Les personnes recrutées en CDD ont des contrats qui peuvent démarrer à des dates et avec des durées différentes les unes 

des autres. Il n’est donc pas possible de créer des groupes de formations spécifiques comme nous pouvons le faire avec 

des CDI. Par ailleurs, les CDD disposent d’habilitations restreintes par rapport à un CDI.  

La formation aux outils se fait avec les managers de proximité.  

Nous allons par ailleurs densifier les Elearning des CDD avec l’intégration du module « Découvrir et s’approprier le modèle 

relationnel »  

 

 

 

 

Question 7 : Permanence des salariés du siège 

Le lundi, les salariés de certains services sont contraints de faire des permanences jusqu’à 18h alors que l’on constate 

qu’il n’y a pas d’assistance réseau à effectuer sur ces créneaux.  

Les élus SNECA demandent pourquoi contraindre des salariés à effectuer de la présence sur des horaires élargis, alors 

qu’il n’y a pas d’activité sur ces mêmes créneaux ?  

 

Réponse de la Direction : 

Les permanences organisées visent à assurer le bon fonctionnement de l’entreprise en garantissant la bonne joignabilité, 

capacité de prise en charge et d’assistance aux clients, réseaux ainsi qu’à des tiers et partenaires externes (cf. notaires, 

filiales, etc.). Dans ce cadre, des spécificités peuvent exister en fonction de la nature des activités des services. Aucune 

remontée n’a été faite par des salariés concernant ce fonctionnement.  

A noter que l’assistance interne est également appuyée par Caesar qui, en premier niveau (avant escalade pour assistance 

SAV), permet l’apport de réponses immédiates aux questions qui lui sont posées.  

 

 
 


